
Trouver une immersion
professionnelle
Orientation

Dans le cadre du cursus scolaire, certains stages sont obligatoires (par exemple,
les collégiens en classe de 3ème ont l'obligation de suivre un stage d'observation de
5 jours en entreprise), mais il est également possible de réaliser un mini-stage en
milieu professionnel de 3 à 5 jours pendant les vacances scolaires en signant
une convention avec une chambre consulaire.

L’Agence Régionale de l’Orientation et des Métiers a signé un partenariat avec la
Chambre de Commerce et d’Industrie de Normandie et la Chambre des Métiers et de
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l’Artisanat de Normandie afin d’apporter un accompagnement de qualité aux
familles et aux entreprises.

Grâce à Destination-Métier, la mise en relation entre l’entreprise, le jeune et la
Chambre compétente ainsi que l’accès à la convention de stage se font
automatiquement quand une offre de stage est déposée par une entreprise et
qu’un·e candidat·e est retenu·e.

Note : vous devrez créer un compte Destination Métier pour candidater sur un mini-
stage.

Destination Métier - Trouver un mini-stage

https://www.destination-metier.fr/je-trouve-un-stage

